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Malves En Minervois  

Du menhir… Au château 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Mairie est ouverte du 
lundi au vendredi  

de 11h à 12h 
le lundi, mardi et jeudi  

de  17h à 18h  
et le vendredi  
de 16h à 17h 

www.malvesenminervois.fr 
04 68 77 12 43 

Astreinte Mairie Week-end 
06 32 11 67 68 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’agence postale vous 

accueille tous les matins  
du lundi au vendredi  

de 9h à 12h15  
le 2ème et 4ème samedi  

de chaque mois 
de 9h30 à 12h 

  

  
URGENCE EAU 
assainissement  

(service technique)   
0800 011 890 (numéro vert)

  

 

         Imprimé en 430 exemplaires 

Bulletin N°13             MAI 2022 

L’allègement des restrictions sanitaires nous permet de renouer avec la convivialité lors 
des cérémonies commémoratives. 

A l'occasion de la Cérémonie du 77ème anniversaire de la victoire du 8 mai 1945, le 
Maire, le Conseil municipal et le Président des Anciens Combattants, ont l'honneur de 
vous inviter à la manifestation le : 

DIMANCHE 8 MAI 2022 A 11H00 

11H : rassemblement du défilé devant l'école Pierre PERRET 

11H30 : dépôt de Gerbe au Monument aux Morts 

12h00 : vin d'honneur au Foyer communal. 

INSCRIPTIONS SCOLAIRES 

 

L’inscription des nouveaux élèves pour la 
rentrée 2022 est ouverte ! 

Les nouveaux arrivants ainsi que les 
enfants entrant en première année de 
maternelle doivent se présenter en mairie 
munis des documents suivants : 

- Justificatif de domicile 

- Livret de famille 

- Carnet de santé 

- Certificat de radiation (pour les 
élèves ayant déjà été inscrits dans 
une autre école). 

LES NOUVEAUX HORAIRES 

D'OUVERTE DE L'AGENCE 

POSTALE COMMUNALE 

à compter du 1er mai 2022 : 
Du LUNDI AU VENDREDI matin : de 9h à 
12h15 

Et Le SAMEDI uniquement les 2ème et 
4ème de chaque mois de 9h30 à 12h. 

 

 

Monsieur le Maire et le Conseil municipal 

vous convient à la réunion publique qui 
concerne le plan communal de sauvegarde 

( PCS ) 

 

MARDI 24 MAI 2022 18H00 

Salle du conseil en Mairie 

 

Le plan communal de sauvegarde (PCS) 
est en France un outil réalisé à l'échelle 
communale, sous la responsabilité du 
maire, pour planifier les actions des 
acteurs communaux de la gestion du 
risque (élus, agents municipaux, 
bénévoles, entreprises partenaires) en cas 
d'évènements majeurs naturels, 
technologiques ou sanitaires. Il a pour 
objectif l'information préventive et la 
protection de la population. 

 

http://www.malvesenminervois.fr/
tel:0800%20011%20890
https://fr.wikipedia.org/wiki/France
https://fr.wikipedia.org/wiki/Maire_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Risque_naturel
https://fr.wikipedia.org/wiki/Risques_technologiques
https://fr.wikipedia.org/wiki/S%C3%A9curit%C3%A9_sanitaire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pr%C3%A9vention
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LA TONTE RAISONNEE OU DIFFERENCIEE :  

UN CHALLENGE POUR FAVORISER LA BIODIVERSITE. 

La tonte raisonnée ou différenciée consiste à laisser une partie de la pelouse à l’état sauvage afin de favoriser la biodiversité. La 
technique est simple et efficace, elle consiste à adapter la hauteur et la fréquence des tontes dans les différentes zones du jardin.  

Quelle que soit la taille de votre jardin, il est possible de pratiquer une tonte raisonnée. Dans un petit jardin, vous pouvez laisser 2 
ou 3 m², une bordure, les pieds des arbres et arbustes en végétation spontanée. Dans un grand jardin, vous pouvez tondre les 
allées de cheminement qui marqueront visuellement les différents espaces tout en gardant un aspect esthétique et entretenu. 

Depuis des lustres, la tentation est grande de tondre très court ! C’est pourtant une erreur. Il faut savoir que la prairie et les zones 

enherbées sont des lieux de vie pour de nombreuses espèces animales et végétales. On y retrouve notamment les auxiliaires du 
jardinier telles que les coccinelles, une aide précieuse pour lutter contre les ravageurs. 

Dans les zones tondues, laissez les déchets de tonte au sol afin qu’ils s’y décomposent et qu’ils fertilisent le sol. Vous pouvez 

aussi les laisser sécher 24 h puis les utiliser pour couvrir le potager, les massifs de fleurs ou les mettre à composter. 

DEMATERIALISATION DES AUTORISATIONS 

D’URBANISME 

 

Depuis le 1er janvier 2022, tous les usagers ont la 
possibilité de déposer leur demande de permis de 
construire, déclarations préalables de travaux et certificat 

d’urbanisme en ligne. 

Pour cela il suffit de créer un compte via l’adresse : 

https://portail-ads.carcassonne-agglo.fr/guichet-
unique?nCommune=215  

(lien disponible sur le site internet de la commune) 

 

Cette procédure offre un enregistrement du dossier 
instantané, plus aucun document papier à fournir et 

un suivi sur l’état d’avancement de son dossier. 

 

FOYER SOCIOCULTUREL ET SPORTIF DE 
MALVES-EN-MINERVOIS 

 

Dans le cadre de nos activités, nous avons l’opportunité 

de créer une section Yoga. 

Nathalie JOBAZE de Conques-sur-Orbiel pratique le 
yoga depuis environ 15 ans et souhaite enseigner cette 

discipline dans les petits villages où elle n’est pas 

représentée. 

Les cours pourraient avoir lieu soit le matin, soit après 18 
heures avec un minimum de 3 personnes et un 
maximum de 12 personnes. Le coût serait de 5 € la 
séance (1 heure). 

Si vous êtes intéressé.e.s par cette proposition, 

faites-vous connaitre par mail à l’adresse suivante :                                            

mouchague.philippe@wanadoo.fr 

 

 

FOYER SOCIOCULTUREL ET SPORTIF DE 
MALVES-EN-MINERVOIS 

 

Pour renouer avec la tradition, nous organisons un repas 

festif le samedi 6 août en soirée, dans le parc du 

château, afin de réunir les habitants de notre village. 

Retenez d’ores et déjà cette date, de plus amples détails 

vous seront communiqués en temps voulu. 

https://portail-ads.carcassonne-agglo.fr/guichet-unique?nCommune=215
https://portail-ads.carcassonne-agglo.fr/guichet-unique?nCommune=215
mailto:mouchague.philippe@wanadoo.fr

